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Retour en images... De nombreux événements rythment la vie de notre commune. 
Souvenez-vous, cela s’est passé au cours du second semestre 2011 !

Juillet
Une fête nationale 
riche en couleurs

Grosse affluence le 13 juillet pour un feu
d’artifice qui a tenu ses promesses et

une animation très appréciée avec la fan-
fare électrique.

Septembre
Nouveaux habitants : 
un accueil fort convivial

Le 10 septembre, la salle du conseil
municipal était presque trop petite pour
accueillir tous les néo-disséens ! 

Quant au forum des associations,
l’après-midi au gymnase, il enregistrait
un nouveau succès.

Novembre
Les artistes amateurs font salon
Un rendez-vous désormais incontour-
nable, une fréquentation toujours suivie.
Le 27 novembre dernier, les acheteurs
pensaient déjà aux cadeaux de Noël…

Chères Disséennes, 
Chers Disséens,

Au nom de l’équipe municipale, je suis heureux de vous
présenter tous mes vœux de santé et de bonheur pour
l’année 2012.

2011 a été l’année de grands travaux parmi lesquels la
construction d’un nouveau restaurant scolaire et d’un

nouvel accueil périscolaire à l’école Paul-Emile Victor, le réaménagement
de la mairie, la réalisation du rond-point de la Bélardière…

2012 marquera le lancement des travaux à la salle polyvalente et la finali-
sation du Plan Local d’Urbanisme, comme vous avez pu le découvrir dans
le dernier Dissay Infos. Avec ce PLU, Dissay et ses habitants se tournent
résolument vers l’avenir.

L’avenir passe aussi par une citoyenneté vivante grâce à l’amélioration des
moyens d’information et de communication. Dans ce domaine, notre site
Internet vient d’être récompensé aux Trophées de la communication.
N’hésitez pas à vous connecter, vous y trouverez une mine d’informations
pratiques et de renseignements utiles. Vous pouvez également vous informer
sur l’actualité et la vie de notre commune grâce au panneau lumineux récem-
ment installé près du bureau de poste.

Je tiens aussi à féliciter les élus du Conseil Communal des Jeunes pour leur
investissement citoyen. Je souhaite conclure en remerciant tous les bénévoles
des associations de la commune pour leur motivation et les animations qu’ils
mettent en place tout au long de l’année, ainsi que le personnel communal.

Louis Remblier
Maire de Dissay
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Nouveau restaurant scolaire : 
concertation et environnement au menu 

Ca y est ! Le 3 janvier dernier, le
moment tant attendu par les élèves de
l’école Paul-Emile Victor est enfin
arrivé… le premier repas au self-service
du nouveau restaurant scolaire !
Un grand moment pour toutes et tous,
comme pour tous ceux qui travaillent
depuis des mois sur la concrétisation
de ce projet d’envergure. A en juger
par les premières réactions, le résultat
semble à la hauteur des attentes ! 
Initiée dans le but premier de
répondre à l’évolution des besoins
réglementaires, la construction de ce
nouveau restaurant scolaire a fait
l’objet d’une démarche de concerta-
tion importante entre les usagers, les
parents d’élèves, les professeurs et les
élus. Ces démarches de concertation
ont abouti à :
• la préservation d’une cuisine pré-

parée sur place,
• la réalisation d’un self-service,
• la recherche du meilleur confort

acoustique, par la pose de plafonds
avec panneaux en fibre de bois,
murs avec panneaux acoustiques
perforés, claustras acoustiques…

• la recherche du meilleur confort
visuel, en privilégiant la lumière
naturelle, grâce à la mise en place
de canons de lumière et de larges
baies vitrées.

Par ailleurs, la municipalité a décidé
d’inscrire ce projet dès le départ dans
une forte démarche de préservation

de l’environnement et d’économies
d’énergie. La conception et la réalisa-
tion du bâtiment ont donc été guidées
par la volonté d’obtenir de hautes per-
formances environnementales. A ce
titre, ont été mis en place :
• un chauffage par chaudière gaz à

condensation, avec chauffage par air
dans la salle de restauration et un
plancher chauffant dans l’accueil
périscolaire,

• une ventilation double flux pour le
confort,

• une gestion technique du bâtiment
avec détection automatique pour le
pilotage du chauffage, de la venti-
lation, de l’éclairage ainsi que des
stores permettant de réduire l’ap-
port solaire d’été en période chaude

et laisser passer le soleil pour les
apports gratuits en hiver,

• des détecteurs infra-rouge pour le
déclenchement des robinets d’eau,

• une étanchéité à l’air très perfor-
mante, vérifiée par des tests,

• la mise en place d’une toiture végé-
talisée afin d’améliorer l’inertie et
permettre une rétention des eaux
de pluie.

Dans ce nouveau restaurant scolaire,
basé à l’école Paul-Emile Victor, Chris-
tian Geay et son équipe préparent et
livrent également les repas de l’école
maternelle Tony Lainé, de la crèche
Karabouille et de l’accueil de loisirs de
Puygremier. Au total, plus de 300 repas
par jour sont confectionnés par cette
cuisine centrale dotée d’un équipement
de haut niveau. Une inauguration offi-
cielle assortie d’une opération ‘’portes
ouvertes’’ aura lieu aux beaux jours…
En attendant, bon appétit à tous !



La vérité sur les taxes…

Taxe communale sur l’électricité :
0,1 % seulement
Le régime de la taxe locale sur l’élec-
tricité perçue par les communes et les
départements a été modifié par la loi
du 7 décembre 2010 dite “loi NOME”.
Cette réforme, entrée en application
au 1er janvier 2011, prévoit que la taxe
locale sur l’électricité n’est plus facul-
tative mais obligatoire. Il revient au 
Conseil municipal de fixer le coefficient
multiplicateur sur les consommations
d’électricité effectuées sur le territoire
de la Commune.
Ce coefficient varie de 0 à 8 % pour une
période de trois ans avec la possibilité
d’une indexation annuelle sur la hausse
des prix à la consommation.
Lors de la séance du 22 septembre
dernier, le Conseil municipal a fixé 
ce taux à 0.1% sans indexation annuelle

(ex : pour une facture annuelle de 500 €,
la taxe sera de 0,5 €). Cette décision
marque la volonté des élus de minimiser
cette contribution supplémentaire, une
fois encore à la charge des ménages.  

La taxe d’aménagement remplace 
la Taxe Locale d’Equipement.
A compter du 1er mars 2012, “les opéra-
tions d'aménagement et les opérations
de construction, de reconstruction et d'a-
grandissement des bâtiments, installa-
tions ou aménagements de toute nature”
faisant l'objet d'une autorisation d'ur-
banisme (permis de construire, permis
d'aménager, déclaration préalable de
travaux...) sont assujetties à la taxe
d'aménagement (TA). Celle-ci remplace
la TLE (taxe locale d’équipement) ainsi
qu’une dizaine d'anciennes taxes et par-
ticipations (PVR, PRE, etc). Elle est des-
tinée à financer les équipements publics.
Lors de sa séance du 20 octobre dernier

le Conseil municipal était appelé à
délibérer sur le taux de cette taxe d’amé-
nagement  Le Conseil a décidé, sur
proposition de la commission Finances,
d’instituer le taux de la taxe d’aménage-
ment à 4 %.

2012, année
d’élections !
Vous n’ignorez sans
doute pas que cette
année vont se dérouler
des élections majeures
dans notre pays. L’élec-
tion du Président de la
République se déroulera

le dimanche 22 avril, pour le 1er tour, et
le dimanche 6 mai, pour le second.
Afin de désigner la nouvelle assemblée
nationale, les élections législatives sui-
vront le dimanche 10 juin, pour le 1er tour,
et le dimanche 17 juin pour le second.
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Une mairie plus accueillante

Les travaux d’aménagement qui se
déroulent depuis plusieurs semaines
marquent la volonté de l’équipe
municipale et du personnel d’offrir à
ses usagers une mairie plus accueil-
lante.
Ainsi les travaux de l’accueil sont pra-
tiquement terminés et, si vous n’êtes
pas encore venus, vous  pourrez
découvrir, lors de votre prochaine
visite, des locaux beaucoup plus con-
viviaux et modernes, des conditions
d’accueil et de travail plus fonction-

nelles et agréables ! Les services
réservés à la population (accueil, état
civil, urbanisme, etc.) sont désormais
disposés côte à côte afin de faciliter
les démarches administratives.
Autre innovation depuis début
octobre, les nouveaux horaires : pour
répondre encore mieux aux attentes
de tous les usagers et améliorer le
service, la mairie est désormais
ouverte tous les jeudis jusqu'à 19 h.
En revanche, les accueils “physique”
et “téléphonique” sont fermés les

mardis après-midi, permettant au per-
sonnel présent d'organiser des réu-
nions ou des plages de travail collectif
auxquelles tous peuvent désormais
participer.

Notez bien les horaires d'ouverture 
de la mairie : 

lundi, mercredi et vendredi : 
9h - 12h30 / 13h30 - 17h30

mardi : 
9h - 12h30

jeudi : 
9h - 12h30 / 13h30 - 19h  



Deux bureaux de vote seront installés à
l’école Paul-Emile Victor et vous recevrez
au mois de mars prochain votre nouvelle
carte électorale. N’oubliez pas de l’ap-
porter le jour de l’élection, avec votre
carte d’identité !
Et si vous êtes absent le jour d’une élec-
tion, vous pouvez voter par procuration.
La démarche est simple et gratuite mais
pour l’accomplir, vous devez vous rendre
en personne au commissariat de police,
à la brigade de gendarmerie ou au tri-
bunal d'instance de votre domicile ou de
votre lieu de travail.

Recensement : tous concernés !
Le recensement 2012 a commencé sur
notre commune depuis le 19 janvier. Tous
les foyers sont concernés. Si cela n’a pas
déjà été fait, un agent recenseur passera
à votre domicile dans les tous prochains
jours pour vous remettre trois types de
documents :

• une feuille de logement
pour le domicile,

• un bulletin individuel pour
chaque membre du foyer,

• une notice d’information
pour vous présenter et
vous expliquer le recense-
ment. 

L’agent recenseur est facile-
ment identifiable. Il devra,
pour cela, vous présenter sa
carte officielle tricolore
comportant sa photogra-
phie et la signature du
maire, Louis Remblier. 

Après avoir rempli les questionnaires,
vous pouvez les remettre vous-même à
l’agent recenseur lors d’un rendez-vous
ou, en cas d’absence, les confier sous
enveloppe à un voisin. Vous pouvez
également les envoyer directement à la
mairie au plus tard le 18 février 2012.

Répondre au recense-
ment est à la fois un acte
civique, puisque votre
participation est indis-
pensable pour des résul-
tats de qualité, et une
obligation légale en
vertu de la loi du 7 juin
1951 modifiée. Sachez
par ailleurs que toutes
vos réponses sont con-
fidentielles et ne peu-
vent en aucun cas faire
l’objet d’un contrôle
administratif ou fiscal. 

Pour trouver les réponses à vos princi-
pales questions sur Internet : 

www.le-recensement-et-moi.fr

Pour obtenir des renseignements 
complémentaires, vous pouvez aussi
contacter Nadège Roccia à la mairie.
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Personnel : des arrivées et des départs…
L’année 2011 a enregistré plusieurs
mouvements au sein du personnel
municipal, à commencer par l’arrivée
d’un nouveau responsable du Service
technique, Sébastien Lefranc.

Arrivant de Valloire (Savoie), il a pris
ses fonctions à la mairie en juin 2011
et s’est installé à Dissay avec sa famille.
Il a pour missions principales la coor-
dination de l’équipe du service tech-
nique, la planification et le suivi des
travaux ainsi que le conseil technique
aux élus sur les opérations à mener.

Vous pouvez vous adresser à lui pour
toutes questions relatives à la voirie,
aux espaces verts ainsi qu’aux bâti-
ments communaux.

Autre arrivée, au mois d’octobre, une
gestionnaire des ressources humaines,
Emmanuelle Tixier. Titulaire d’un
diplôme de GRH, elle possède une
solide expérience dans la gestion des
carrières, des paies, et de la réglemen-

tation afférente à l’hygiène et à la
sécurité. Elle travaille en collaboration
étroite avec la Directrice Générale des
Services sur l’ensemble des points
relatifs à la gestion du personnel.

Enfin, au mois de novembre, la 
commune a recruté un adjoint au
responsable de la restauration sco-
laire, Vincent Bréfort.

Titulaire d’un BTS hôtellerie et restau-
ration, il a pour missions de préparer
les repas avec le “chef cuistot” et de

veiller aux règles d’hygiène et de sécu-
rité au sein du nouveau self-service.
Avec la municipalité, l’équipe de
restauration souhaite mettre tout en
œuvre pour que le moment du déjeuner
de vos enfants soit un moment agréable
et qu’ils bénéficient d’un repas de
qualité.

Les mouvements de personnel vont se
poursuivre début 2012, avec deux
départs à la retraite : Jean Tachot, ges-
tionnaire urbanisme, partira fin février
après 20 ans de carrière à Dissay et
Rose Péturaud, surveillante de la can-
tine et gestionnaire de la bibliothèque
de l’école primaire, partira en mars
après, elle aussi, de longues années
au service de notre commune. Nous
leur souhaitons à l’un comme à l’autre
une agréable retraite et beaucoup de
bonnes choses dans cette nouvelle vie
qui va bientôt commencer !

Deux mutations marquent aussi 
ce début d’année : Raphaël Vachon,
agent des espaces verts, part à
Châtellerault, et Angélique Briaux,
Directrice générale adjointe, à Nieuil
l’Espoir. Souhaitons-leur une longue
et brillante carrière !
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Repas des aînés : 
une journée réussie
Grande tradition communale, le
repas-spectacle offert aux plus de 65
ans par le CCAS a eu lieu le 1er

octobre dernier. Dans le hall, Denis
et son accordéon ont accueilli les 
participants sur un air de musette. Le
repas a été préparé et servi par Alain
Ferrand  et l’animation assurée  par
le groupe Carte Postale à travers des
sketches et des chants. Les enfants
des accueils périscolaires  ont dessiné
avec application les menus et deux
jeunes disséennes, Eugénie Pallud et
Sandra Naslin, ont tenu le vestiaire
au cours de la journée. A cette occa-
sion, des cadeaux ont été offerts aux
plus jeunes des aînés : Claude Borg,
Serge Charbonneau, Michel et

Monique Coirault, Nicole Dandrieux,
Michèle Haudebourg, Jean-Marie
Héry, Gérard Poupin, Denis et 
Christiane Weber , Yvan Triquard. Nos
doyens - Madeleine Bourgoin, Renée
Granier, René Martin, Roland Barreau -
ont eux-aussi reçu des présents.
Suzette Villéger, ancienne présidente

du Carrefour de l’Amitié, qui nous a
quitté récemment, avait également
été mise à l’honneur. Cette soirée a
permis aux 200 convives présents de
se rencontrer et de se divertir dans 
la convivialité. Rendez-vous le 10
novembre 2012 pour le prochain
repas annuel !

EDUCATION ET SOLIDARITÉS

Ouverts à tous les enfants
scolarisés, les accueils
périscolaires maternels et
élémentaires proposent
toute l’année des animations
en rapport avec le projet
éducatif. Celui-ci a été
élaboré par l’équipe enca-
drante de chaque accueil. 
A Tony Lainé, le thème choisi est “l’Art
Culinaire”. Les enfants découvrent ainsi

les différentes recettes et les
ustensiles nécessaires à la
confection des plats. Ils par-
ticipent à leur préparation et
bien sûr à leur dégustation.
Leurs premières recettes :
velouté de citrouille,
sablés…

A Paul-Emile Victor, le thème retenu est
“la création d’un jardinet”. De belles
plantations en perspective !

Accueils périscolaires : 
de nouveaux projets

Banque
Alimentaire : 
la population
mobilisée
pour les 
plus démunis
La distribution de la Banque Alimen-
taire a toujours lieu le dernier mercredi
du mois à la mairie à partir de 14h. 
Les bénéficiaires y sont dirigés par
l’Assistante Sociale. Cette année, 
la collecte nationale a eu lieu les 25 
et 26 novembre auprès du grand
public. Dissay a participé à cette 
collecte avec les communes de 
Saint-Georges-lès-Baillargeaux et de
Saint-Cyr. 

2,3 tonnes de denrées alimentaires ont
été récoltées. En complément de la
Banque Alimentaire, le CCAS a acheté
des produits d’entretien et d’hygiène
pour distribuer à chaque famille béné-
ficiaire.
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Pôle Médical : 
ouverture prévue en 2012

Situé dans le quartier de la Mourau-
derie, l’actuel cabinet médical est
devenu trop exigu pour accueillir 
l’activité de quatre médecins et deux
infirmières. D’où le projet de construc-
tion d’un nouveau pôle médical, porté
par les professionnels de santé de la
commune, en collaboration étroite
avec l’équipe municipale. Le nouveau

pôle, qui disposera de facilités de sta-
tionnement, va se situer face à l’école
maternelle Tony Lainé. Le permis de
construire a été accordé et les travaux
vont pouvoir commencer dans les
semaines qui viennent. Un quartier qui
va fortement évoluer puisque le projet
de village retraite pourrait se concré-
tiser également dans un avenir proche.

Une naissance, un arbre...
qui grandira avec chaque enfant 

Le mercredi 23
novembre, la
municipalité a eu
la joie d’offrir aux
dix-sept familles
disséennes

présentes un arbre fruitier pour
célébrer la naissance de leur enfant né
en 2010. Julie Michel, agent des
espaces verts, a choisi pour cet événe-

ment deux variétés de pêcher,
“Amsden” et “Sanguine vineuse’’. Elle
a aussi réalisé un document très com-
plet, remis à chaque  famille, présen-
tant des conseils de plantation et d’en-
tretien. 
Pour clore cette soirée, Michèle
Laverret et l’équipe du restaurant sco-
laire avaient concocté un délicieux
cocktail dînatoire.

Les apprentis encouragés !
Pour la deuxième année consécutive,
à l’occasion des vœux du maire, la
commune a souhaité encourager de
jeunes apprentis : Jérémy Chérioux,
CAP Réparation des carrosseries ;
Suzon Fillon, CAP Coiffure ; Thomas
Gautreau, CAP Maintenance véhicules
automobiles ; Cindy Giraud, CAP
Agent polyvalent de restauration ;
Erwann Le Devéhat, CAP Maçon.
Chacun a reçu un bon d’achat offert
par le CCAS pour les premières
dépenses nécessaires à leur formation
professionnelle.

Paul-Emile Victor à la neige…
le CCAS participe !

106 élèves des classes de CE2, CM1,
CM2 sont partis à Abondance, en
Haute-Savoie, du 9 au 14 janvier pour
découvrir les joies des sports d’hiver.
Afin de diminuer le coût du séjour
pour certaines familles, le CCAS a par-
ticipé en donnant de 10 à 30 euros par
enfant, selon le quotient familial.

Les CM1/CM2 
de PEV en Moulière
Fin septembre, deux classes de
CM1/CM2 ont participé à la fête de la
forêt de Moulière, au “Grand Recoin’’.
Accueillis par les agents de l’ONF, les
enfants ont découvert les différents
rôles de la forêt, sa gestion, le métier
de forestier, la faune et la flore, le cycle
de vie d’un arbre, etc. Chaque classe
a reçu une pochette cadeau pour lui
permettre de  continuer à travailler sur
ce thème. Les écoliers sont repartis
vers Dissay après un très agréable
après-midi ensoleillé et instructif. A
noter que le transport et le goûter
étaient pris en charge par la commune.
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Sécurité routière : 
de nouveaux aménagements
Comme annoncé dans les réunions de
quartier, et après concertation avec les
riverains, différentes zones de ralen-
tissement sont prévues. Dans la rue
de l'église, l’aménagement définitif
est réalisé, avec un couloir piétonnier
de l'église à la mairie et des emplace-
ments de stationnement.
Les balises provisoires vont être réu-
tilisées pour faire des essais sur deux

autres sites de la commune : à La
Jonchère avec la mise en place de
passages en quinconces, et dans le
haut de la Ferrandière, un rétrécisse-
ment. Des panneaux “Stop” vont
compléter ces dispositifs sur l'allée des
peupliers, rue de Beaulin (intersection
avec route de Chaix et impasse de
Beaulin) et chemin des Meuniers
(sortie rue des Cèdres).

Voirie : les projets 2012 

Pour l’année qui vient de commencer,
compte tenu des possibilités budgé-
taires, l’équipe municipale a prévu de
réaliser les  travaux suivants :
• une partie de l’impasse de Nouzières,

suite à une réunion de concertation
avec les riverains ; 

• une partie de la rue de Bellevue ;
• pour la Cormaillère, une réunion se

tiendra avec les habitants pour
choisir ensemble le tronçon de route
à rénover ;

• pour le futur pôle médical, rue des
Bouleaux, des travaux de réseaux
(eau et assainissement) qui serviront
aussi à viabiliser la zone à côté de la

crèche pour un habitat futur. Devant
le pôle médical, des parkings seront
créés ainsi qu'un cheminement pié-
tonnier.

A noter que dans le nouveau quartier
des Daumonts, les  travaux de voirie
sont en cours d'achèvement et à la
charge du lotisseur, la cité n'étant pas
encore rétrocédée à la commune.

Collecte 
des déchets
ménagers :
en pratique…

Deux bacs de collecte d’ordures
ménagères (déchets non recyclables)
et de tri sélectif (déchets recyclables)
sont mis à votre disposition par notre
Communauté de communes du 
Val Vert du Clain. Pour les obtenir, 
téléphonez au Pôle Environnement
“Les Millas” 05 49 62 03 03. Les jours
de collecte varient suivant votre
quartier : 
• pour Dissay “villages’’, les deux bacs

sont collectés le jeudi ; 
• pour Dissay “bourg’’, le bac de tri est

collecté le lundi, le bac à ordures
ménagères le vendredi (vous pouvez
sortir les bacs la veille à partir de 20 h).

Pour les lundis fériés des 9 avril et 28
mai, la collecte sera décalée respec-
tivement aux mercredis 11 avril et 
30 mai.
Nous vous rappelons enfin qu’il faut
déposer les bouteilles et les bocaux
en verre (et rien d’autre !) dans l’une
des 11 colonnes de collecte situées
sur le territoire communal : l’Arlequin,
rue de Bellevue, l’Europe, la Grève, la
Cormaillère, les Tiers, chemin des
Meuniers, Puygremier, Longève, salle
polyvalente et au Stade.
Pour tous les autres déchets, vous
pouvez accéder à la déchetterie des
Millas. Sur simple présentation d’un
justificatif de domicile, un badge
d’accès gratuit vous sera remis au
bureau d’accueil, ouvert du lundi au
vendredi de 8 h à 12 h et de 13h30 à
17 h (16 h 30 le vendredi).
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Bélardière et
Charbonnière :
travaux terminés
Le rond-point de La Bélardière
prévu pour créer une cinquième
branche dans le Parc d’activités et
surtout gérer la circulation des poids
lourds, est  maintenant terminé. Dix
semaines de travaux auront été néces-
saires, ainsi qu'une nuit complète pour
assurer la couche d'enrobé finale du
giratoire, évitant ainsi les raccords.
L’aménagement paysager définitif va
faire l’objet d’une réflexion afin de
créer une harmonie entre les différents
ronds-points communaux.

Le Trait de la Charbonnière
a retrouvé son usage piétonnier et
cycliste, après les derniers travaux de
passage d’une canalisation d’eau.
Celle-ci va permettre de renforcer le
réseau d'eau de la commune.

Salle polyvalente : 
des modifications pour un budget maîtrisé 
Les travaux de la salle polyvalente ont
été différés suite aux différents scénarios
présentés et pour rester dans le budget
initial (905 000 €). Conséquence : il a
fallu réorganiser plusieurs zones (ves-
tiaires, cuisine, stockage…) et prendre

en compte de nouvelles données tech-
niques concernant le chauffage. La solu-
tion retenue est un système de pompe
à chaleur qui assure aussi la ventilation
en été. Il répond aux normes environ-
nementales “basse consommation” et

nous permettra de minimiser les con-
sommations. Suite à ces modifications,
le permis de construire est en cours d'é-
tude. Les appels d'offres “travaux” ne
débuteront qu'au retour définitif du
permis.

Allée des Peupliers :
la sécurité d’abord…
Contrairement à ce que l’on a pu
entendre ou lire ici ou là, ce n’est
jamais de gaieté de cœur que l’on
abat des arbres ! Et c’est bien entendu
avec regret que l’équipe municipale a
dû faire couper les peupliers de l'allée
du même nom, comme elle en a
informé les riverains lors de la réunion
de quartier du 15 avril 2011 (voir Dissay

Les Echos Juillet/Août 2011, page 15).

Cet abattage était indispensable pour
plusieurs raisons : 
• d’une part, les dégâts occasionnés

dans les réseaux par les racines (voir
photos) ainsi que sur les terrains des
riverains (particuliers, entreprises…)
dont plusieurs s’étaient plaints à
maintes reprises ;

• d’autre part, la plupart de ces arbres
était en fin de vie, ce qui pouvait
devenir extrêmement dangereux
pour la sécurité publique.

Pour les mêmes raisons, les peupliers
restants seront coupés prochaine-
ment. Et l’avenir ?

L’équipe municipale ne souhaite
évidemment pas laisser cette allée
sans aménagement paysager. Une
étude sera donc menée en concerta-
tion avec les riverains, le conseil
municipal et les services techniques
pour définir une revégétalisation ainsi
que de nouveaux aménagements per-
mettant de partager la voie (trafic
véhicules, piétons, deux-roues…).
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“Couleurs du temps” :
un pro de la déco !

“Couleurs du temps”, vous connaissez ?
Pas encore, peut-être… Mais Bruno
Dufour, son gérant, est lui certainement
connu des bricoleurs. En effet celui-ci a
œuvré pendant dix ans au rayon pein-
ture d’une célèbre enseigne de brico-
lage disséenne. “C'est après cette
expérience professionnelle que j'ai
décidé de franchir le pas, j'ai d'abord
opté pour le statut d'auto entrepreneur,
avant de créer ma société”. Avec une
clientèle de particuliers, Bruno Dufour
propose à ses clients de revoir la déco-
ration de leur intérieur. “Souvent les

gens hésitent à mélanger les matières,
les couleurs, c'est à ce moment-là que
j'interviens avec des propositions pour
harmoniser les couleurs, créer une
ambiance, ou encore optimiser l'amé-
nagement d'une pièce. Mon travail
peut s'arrêter au simple conseil, mais je
peux aussi réaliser les travaux”.
Coaching d'intérieur : un nouveau
métier qui permet à ceux qui n'ont pas
ou peu de temps, ou tout simplement
ne savent pas faire, de recourir à un pro-
fessionnel de la déco. Plus d’informa-
tions sur www.couleur-du-temps.fr

DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE, COMMERCE, ARTISANAT

C'est en 1934 exactement que tout a
commencé pour la famille Coutenceau.
A l'origine bien plus qu'un bureau de
tabac, ce commerce était un lieu incon-
tournable pour les habitants de la com-
mune. “En même temps que la vente
de tabac, il y avait les produits courants
que l'on pouvait trouver dans une
épicerie, mais pas seulement… on y
vendait aussi des cartouches pour la
chasse !” explique Jacques Cou-
tenceau, l’ancien propriétaire des lieux
qui a fait valoir ses droits à la retraite,
après vingt ans derrière le comptoir.

Tabac / Presse :
une famille, une histoire, un commerce... une reprise !Derniers mouvements…

Ces dernières semaines, la commune
enregistre de nouveaux mouvements
sur le front de l’activité économique
avec : 
• l’arrêt d’activité de Mécanic’Arts mais,

dans le même local, s’installe à la place
un mécanicien automobile, de surcroît
“enfant du pays’’, Maxence Davy,

• la reprise d’activité et la réouverture
du restaurant “Le Binjamin’’ par Thierry
Berthelot et Benjamin Suffiseau.

Une présentation plus détaillée vous
sera proposée dans un prochain
numéro mais l’équipe municipale
souhaite d’ores et déjà la bienvenue,
ainsi que tous ses vœux de réussite, à
ces nouveaux acteurs économiques.

Comme dans le dernier
numéro de Dissay les
Echos, la Commission
développement
économique a souhaité
mettre en avant des
acteurs économiques
locaux récemment
installés sur notre
commune.

Transports
Antoine :
bientôt
installés
Petit retour sur l'installation des Trans-
port Antoine, sur le Parc d'activités de
la Bélardière. “Les travaux ont pris un
peu de retard, c'est assez classique”
commente M. Ruffin qui supervise le
bon déroulement du chantier. Le
début d'une réelle activité sur le site
est prévu courant février, avec des
véhicules qui sillonnent déjà les routes
de la région. L'objectif est de con-
forter la place de premier récoltant et
distributeur de denrées alimentaires
en France.
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Magasin Coop : 
Un coup de foudre pour Dissay
A l’occasion d’un week-end dans le
Poitou, Sylvie Garrault et Yohann
Boury entendent parler de Dissay et
plus précisément de sa supérette…

L'idée fait son chemin, et quelques
temps plus tard, les voici aux com-
mandes du magasin Coop. Sylvie a déjà
travaillé dans le commerce de proximité
en Charente-maritime, Yohann travail-
lait dans un abattoir. L'envie de faire
autre chose les a poussés à reprendre
ce commerce fermé depuis quelques
mois. “Nous avons eu un vrai coup de
foudre pour Dissay. Et le premier con-
tact avec le propriétaire des locaux a
été déterminant” explique Sylvie Gar-
rault. Après quatre mois d'exploitation,
les nouveaux gérants sont très contents
de l'accueil  des habitants, mais restent
lucides : “Nous nous efforçons de nous
adapter aux besoins de la clientèle ;

Aujourd'hui, c'est Ann Charrier qui
vous accueille avec son joli accent
américain, du New-Jersey précisé-
ment. Disséenne de cœur, elle habite
notre commune depuis 13 ans. “Il fal-
lait que je fasse quelque chose, j'ai
rencontré quelqu'un qui travaille à la
Chambre de commerce et c'est
comme ça que tout a commencé”
explique Ann Charrier. Cette dernière
envisage de faire quelques travaux et
a déjà commencé à apporter sa
touche personnelle. Le plus dur a été
de s'adapter au nouveau rythme de

vie : présente dès 6h30 sur les lieux,
le magasin ouvre à 7h15, pour
refermer ses portes vers 19h30. “Cela
fait de très longues journées, mais ça
se passe bien, les gens sont sympas ;
pour l'instant, c'est encore trop tôt
mais pourquoi pas envisager de
prendre quelqu'un à l'avenir, cela
pourrait me soulager un peu et me
permettre de reprendre la course à
pied, ce qui me manque le plus.” Nul
doute que cette sportive va trouver
son rythme et participer elle-aussi au
maintien du commerce de proximité.

rce... une reprise !

actuellement nous avons un dévelop-
pement croissant, nous voulons offrir
un service de qualité, notamment avec
la mise en place de livraisons destinées
aux personnes ayant des difficultés à 
se déplacer” commente Yohann Boury.

La volonté est forte, l'enthousiasme
présent, mais la réussite dépend de
chacun. En effet, les commerces de proxi-
mité ne vivent et ne perdurent que si les
habitants de Dissay sont persuadés de
leur utilité et le prouvent par leurs actes.
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Des “disséens” du Néolithique
Des fouilles archéologiques, réalisées
par l’INRAP (Institut National de
Recherches Archéologiques Préven-
tives), se sont déroulées au printemps
2011 sur un terrain privé du quartier de
La Jardelle. Les recherches ont mis à
jour pas moins d’une centaine de struc-
tures archéologiques dont des enclos
quadrangulaires et circu-
laires et des sépultures. Les
restes de poteries collectés
indiquent une occupation
datant de la fin de l’Age du
Bronze (1200 à 700 ans avant
J-C). Ont également été
découverts des céramiques semblant
dater du Premier Age du Fer ainsi qu’un
exceptionnel vase décoré de lamelles
d’étain. Un monument pose encore des
problèmes d’interprétation aux archéo-
logues. Avec toutes les réserves du 
scientifique qui n’a pas encore tous les
éléments pour juger, Jérôme Rousseau,
responsable de ces fouilles nous en
parle : “Il se compose d’une succession
de fosses. A l’intérieur, un manteau pier-
reux pourrait être interprété comme les
reliques d’un tumulus arasé. Deux dalles

font penser à des pierres
dressées ayant chuté
suite à des bouleverse-

ments multiples, d’autres encore ayant
pu être arrachées et déplacées. En effet,
au centre de l’aire enclose régnait un
grand désordre”. Les objets retrouvés
à cet endroit : des outils en pierre du
Néolithique (poignards, pointe de
flèche, et fragments de hache polie), des
tuiles antiques ou modernes… et une
douille de fusil bien plus récente ! De
nombreux ossements se trouvaient
éparpillés donnant des informations sur
les inhumations datant de deux péri-
odes distinctes. Pour la première, les

ossements d’au moins neuf individus
ont été mis à jour. Pour la deuxième, ont
été retrouvées les traces d’un bûcher
funéraire. Seule une des inhumations en
fosse a pu être datée grâce au mobilier
associé. Elle remonterait au tout début
de l’Age du Bronze (1800 à 1400 ans
avant J-C). La conclusion provisoire
revient à Jérôme Rousseau :“L’ensemble
de ces découvertes vient formidable-
ment compléter celles auparavant réa-
lisées par une équipe du CNRS sur la
parcelle voisine. Cette nécropole
montre une succession de pratiques
funéraires qui s’échelonnent ainsi du
Néolithique à l’Age du Fer.”

Dissay soigne ses archives
Dans toutes les communes de France,
la gestion des archives communales
est l’une des prérogatives du maire.
Mais elle consiste souvent à entasser
des boîtes là où il reste de la place.
Par conséquent, retrouver un dossier
s’avère fastidieux et chronophage.
A Dissay, le conseil municipal a signé,
en novembre 2011, une convention
avec le Centre de gestion de la Vienne
pour l’intervention de deux archivistes
intercommunales. Celles-ci ont débuté
leur mission dès le mois de décembre
en isolant les archives que l’on peut
éliminer selon la réglementation, et
avec l’accord des Archives départe-
mentales de la Vienne. Un état som-
maire des archives a également été
dressé en reprenant les indications
annotées sur les boîtes. 

Des formations à la gestion des
archives sont programmées pour cer-
tains membres du personnel et des
élus. Cela n’est que le début d’un tra-
vail qui va s’échelonner sur plusieurs
années. A terme, toutes les boîtes
auront été ouvertes pour réaliser un
classement et une description norma-
lisée. Un inventaire de ces archives

sera dressé pour permettre de
retrouver facilement le dossier
souhaité. 
Un tableau de gestion des documents
sera instauré permettant de savoir
pour chaque document produit quel
sera son sort final après sa durée 
d’utilité administrative passée :
destruction, échantillonnage ou 
conservation définitive. 
Ces procédures mises en place ne
seraient pas complètes sans un autre
aspect : un local va être affecté pour
la conservation optimale de ces
archives.
Dissay préserve ainsi sa mémoire pour
les années à venir et qui sait... peut-être
les archives communales vont-elles
révéler des trésors cachés au fond des
boîtes entreposées il y a des décennies ?

Vue de détail d’une inhumation
en fosse (cliché INRAP).

Vue générale des fouilles avec enclos protohistoriques (cliché INRAP).
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Le camping 
a le vent 
en poupe

L’ancienne cantine aux tapis ! 
2012 sera l’année du changement pour
plusieurs bâtiments communaux. Bien
sûr, l’accueil périscolaire et le restaurant
scolaire viennent d’investir leurs nou-
veaux locaux (voir article page 3). Les
travaux du gymnase et de la salle poly-
valente vont commencer pour offrir des
espaces plus adaptés et conformes aux
normes actuelles d'accessibilité. Profi-
tant de ces mouvements, la munici-

palité a décidé le déplacement des
activités de tapis de la salle polyvalente
vers l’ancienne cantine. Elle exaucera
ainsi le vœu des associations d’arts mar-
tiaux (judo et taekwondo) qui deman-
dent depuis de nombreuses années
une salle dédiée à leurs activités. En
effet, la situation actuelle n’est bonne
pour personne : tapis mis en place par le
service technique chaque lundi, déplacés
le vendredi par les membres du club de

judo… Ces déplacements et le stockage
sur palettes abîment les tapis. Par ailleurs,
les clubs ne peuvent disposer à proximité
d’un endroit à eux : salle de réunion,
panneaux d’affichage, etc.
Le réaménagement de la cantine en
salle des tapis va donc débuter bientôt.
Il sera exécuté par des entreprises
locales et l’équipe ‘’Bâtiments’’ du
service technique. Les douches et toi-

lettes seront installées dans une
partie de l’ancienne cuisine, les
tapis seront placés de manière
fixe et définitive dans la grande
salle, la plus petite sera amé-
nagée en salle de rangement
et de réunion.
Le judo et le taekwondo 
se partageront ce nouvel

équipement pendant les soirées. Dans
la journée, il sera ouvert aux élèves de
l’école élémentaire Paul-Émile Victor
pour certaines activités sportives. Les
déplacements en bus de l'école vers le
gymnase deviendront donc inutiles.
Ce transfert d’activités contribuera à
désengorger la salle polyvalente et
amènera une activité supplémentaire
en centre-bourg en dehors des heures
de l'école.

Les enfants, 
la tête dans les livres
La Médiathèque s'ouvre aussi aux écoles
de la commune. Quoi de plus normal
que de laisser nos enfants côtoyer ainsi
la culture à travers le livre ! C'est d'abord
la classe de Nadège Ingremeau
(CE2/CM1) qui profitera d'un pro-
gramme établi par l'équipe de la
Médiathèque, avec l'aide de la biblio-
thécaire intercommunale. En cinq
séances, ces élèves travailleront sur le
thème du voyage à travers les livres. La
découverte des contes africains, de la
calligraphie arabe, des idéogrammes
chinois et des lectures en rapport avec
ces cultures les entraîneront dans un
monde magique...

Au printemps, ce sera le tour d’une
classe de l'école maternelle de venir rue
du parc. Le programme des trois
séances est bien sûr adapté à l'âge des
élèves : lecture de contes et chasse aux
livres. Il s'agit d'un premier contact avec
la Médiathèque qui est aussi à leur dis-
position en dehors des heures scolaires.

Indépendamment de l’intérêt que représente
l’arrivée de touristes supplémentaires pour
le dynamisme local, la municipalité recherche,
en lien avec les riverains, à limiter au maxi-
mum l’impact du camping sur son voisinage
immédiat. Plusieurs pistes sont à l’étude :
réfection d'une haie, nouvel espace pour les
groupes, suppression de certains emplace-
ments et ajouts d'équipements anti-bruit sur
les portes des sanitaires.

Fréquentation en forte hausse au
camping de Dissay en 2011. C'est le
résultat de plusieurs actions. En pre-
mier lieu notre camping municipal a
été référencé sur le site internet du
Futuroscope. Dans le même temps,
Dissay s'est doté d'un logiciel de ges-
tion de camping qui nous a permis
d'intégrer sur notre site un espace de
réservation en ligne. Les résultats ne
se sont pas faits attendre. D'une
fréquentation moyenne de 2 500
nuitées par saison ces cinq dernières
années, nous sommes passés au
chiffre de 6 335 en 2011.
Ce développement impose, pour
2012, une nouvelle organisation avec
une présence continue pour accueillir
les touristes. Par ailleurs, afin d’offrir
un lieu toujours plus accueillant, des
travaux d’aménagement vont com-
pléter ceux réalisés l'an passé. Ce qui
permettra de répondre aux critères de
la nouvelle réglementation des
équipements de tourisme qui entrera
en vigueur en juillet 2012.



COMMUNICATION, CITOYENNETÉ

dissay.fr sur le podium national 
des Trophées de la Communication 2011

La bonne nouvelle est arrivée fin
novembre dernier... à l’occasion de la
10e édition des Trophées de la Commu-
nication, Dissay recevait le 3e prix dans
la catégorie “Meilleur site internet
d’une ville de 2 000 à 5 000 habi-
tants”qui comptait plus de soixante
concurrents. La première fois qu’une
commune de la Vienne est aussi bien
classée ! 
Concours national, les Trophées de la
Communication récompensent depuis
10 ans de nombreux lauréats pour la
qualité de leur communication : collec-
tivités territoriales, entreprises, offices
du tourisme… La remise des prix a eu
lieu le vendredi 25 novembre à Lyon en
présence du maire, Louis Remblier, de
Michel François, adjoint chargé de la

communication et de Pierre Brémond,
adjoint chargé de l’animation, lui aussi
administrateur du site internet.
Une belle reconnaissance pour tous
ceux, disséennes et disséens, élus
municipaux, agents de la commune...
qui, depuis sa création, consacrent du
temps, de l'énergie et surtout beau-
coup de passion pour faire vivre ce site
au quotidien ! Et la récompense n’est
pas passée inaperçue dans les médias,
avec des articles dans La Nouvelle
République et Centre Presse, mais aussi
les journaux “Le Petit Economiste”,
“Entreprises” et un passage sur France
Bleu Poitou… Autre belle récompense,
la fréquentation du site, passée de 
19 000 visiteurs en 2010 à plus de 33 000
en 2011 avec 68 % de nouveaux !

Rappelons que le site Internet
www.dissay.fr est en ligne depuis avril
2009. Pour le concevoir, l’équipe munici-
pale a associé les habitants, responsables
d’associations, acteurs économiques…
Six mois de travail ont été nécessaires
pour collecter une mine d’informations
et créer l’ensemble des contenus : une
cinquantaine de pages fixes et d’actus,
deux annuaires, une rubrique où
chaque internaute peut déposer ses
photos…
Ce site répond à une triple vocation :
• citoyenne (compte-rendus du conseil

municipal, du conseil communal des
jeunes et des réunions de quartier en
téléchargement) ;

• pratique (coordonnées de tous les
élus et agents, agenda des anima-
tions, menus de cantine, réservation
de salles, etc.) ;

• touristique (présentation détaillée de
la commune, du château, réservations
au camping…).

Depuis quelques semaines, le site
accueille des reportages audios et
vidéos, dont le contenu va s’enrichir au
fil de l’année 2012. Egalement prévue
pour cette année, la traduction des
rubriques touristiques en langues
étrangères.

Une information… lumineuse !
La place Pierre d’Amboise compte,
depuis novembre dernier, un mobilier
urbain supplémentaire : le fameux pan-
neau d’informations lumineux, dont la
mise en service a été un peu retardée
par quelques problèmes de boîtier élec-
trique ! Mais depuis début novembre,
le panneau fonctionne à pleines diodes !
Un modem permet de l’actualiser facile-
ment depuis un ordinateur situé à la
mairie. La mise à jour est hebdomadaire,
sur la base des informations reçues par
les services municipaux.

Utile pour informer la population 
disséenne, comme les visiteurs, des
messages et rendez-vous municipaux,
cet outil a également pour but d’offrir
à tous les acteurs de la vie locale, par-
ticulièrement les associations, un
moyen supplémentaire et gratuit pour
communiquer. Bien entendu, toute
information à caractère commercial ou
publicitaire est proscrite. N’hésitez pas
à transmettre vos demandes d’af-
fichage et les infos à communiquer par
courriel : accueil@dissay.fr 
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Le CCJ a dévoilé ses projets pour 2012 !

Partenariat reconduit 
avec la presse quotidienne
Pour la deuxième année consécutive, vous avez pu
recevoir gratuitement à votre domicile, pendant trois
jours, le quotidien La Nouvelle République (éditions des
23, 24 et 25 novembre derniers). Cette opération de
partenariat a été l’occasion de mettre en lumière notre
commune avec trois pages spéciales, baptisées “Cœur
de ville”, et destinées à présenter “la petite commune
qui monte, qui monte” dans ses moindres détails… 

Cette année, le dossier était piloté par une journa-
liste de la rédaction de Poitiers, Sylvaine Hausseguy,
avec l’appui du correspondant de presse local, Alain
Licoine. De nombreux thèmes ou projets municipaux
ont pu ainsi être approfondis. Il s’agit donc d’une
opération satisfaisante en termes d’information et
d’attractivité pour la commune, puisque la diffusion
des journaux (Centre-Presse publie aussi ces pages)
couvre la totalité du département de la Vienne.

Grand oral, le 8 décembre dernier, à
l’occasion du dernier conseil municipal
de l’année 2011. Six élus du Conseil
communal des Jeunes ont présenté à
leurs homologues adultes les projets
qu’ils souhaiteraient mettre en place
sur la commune dans les mois qui
viennent. Chaque projet a été étudié,
travaillé, discuté au cours des séances
plénières du CCJ organisées environ
une fois par mois.
Le premier projet concerne l’embel-
lissement et l’aménagement du site
de la plage, avec un nouveau jeu pour
les 8/12 ans, la décoration du transfor-
mateur, l’installation de toilettes per-
manentes, un totem de signalétique
à l’entrée…
Le second projet concerne l’amélio-
ration et l’embellissement du city-
stade, avec la mise en place d’un
revêtement synthétique pour absorber
la chaleur et amortir les chutes et la
plantation d’arbres pour créer de
l’ombre aux abords de ce site.

Enfin, le troisième projet prévoit la
création et réalisation d’un skate-
park, approuvé par plus de 70 jeunes
disséens ayant répondu à l’enquête
lancée par le CCJ.
Chaque projet a été présenté en détail,
estimation budgétaire et financeurs
potentiels inclus. 

Reste maintenant aux élus adultes,
attentifs et pointus dans leurs questions,
à arbitrer dans le cadre des décisions
qui seront adoptées pour le budget
2012. Pour les jeunes du CCJ, les
applaudissements nourris qui ont conclu
chacune de leur présentation représente
déjà un signe de bon augure…
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Vos prochains rendez-vous à Dissay...
FÉVRIER 2012

Samedi 4 Banquet des Vignerons de Dissay Salle polyvalente

Mercredi 8 L’heure du Conte Médiathèque

Samedi 11 Fête de la soupe (Adab Vilvert) Salle polyvalente

Samedi 11 et dimanche 12 Salon du “Bio’’ (Na de j) Salle polyvalente

Samedi 18 Match d’improvisation théâtrale (1, 2, 3… en scène) Maison des Associations

Samedi 18 Stage multi danses (Danse Plaisir) Salle polyvalente

Samedi 25 ou dimanche 26 Compétition de twirling (Twirling l’Espoir) Gymnase

MARS 2012

Samedi 3 Soirée Choucroute (UD des sociétés musicales 86) Salle polyvalente

Samedi 10 Loto (Banda l’Espérance) Salle polyvalente

Vendredi 16 Carnaval (Ecoles, APE, Comité des Fêtes, Mairie) Esplanade du 14 juillet

Samedi 17 Gala de twirling (Twirling l’Espoir) Gymnase

Samedi 17 Fête irlandaise “Saint Patrick’’ (Comité de jumelage) Salle polyvalente

Lundi 19 Repas commémoratif (FNACA) Salle polyvalente

Vendredi 23 Concours de belote (Carrefour de l’Amitié) Maison des Associations

Samedi 24 Dîner dansant (Basket Club Val Vert du Clain) Salle polyvalente

Samedi 24 “Mendiants d’Amour’’ (Théâtre du Clos Belhoir) Maison des Associations

Dimanche 25 “Mendiants d’Amour’’ (Théâtre du Clos Belhoir) Maison des Associations

Samedi 31 Loto (CSD Football) Salle polyvalente

AVRIL 2012

Mercredi 11 L’heure du Conte Médiathèque

Samedi 14 Bal de la Chasse (ACCA) Salle polyvalente

Dimanche 15 Concert de printemps (Chorale Accroch’et vous) Maison des Associations

Samedi 21 Dîner champêtre (1, 2, 3… en scène) Salle polyvalente

Dimanche 29 Thé dansant (Carrefour de l’Amitié) Salle polyvalente

MAI 2012

Mardi 1er Thé dansant (FNACA) Salle polyvalente

Samedi 5 Stage multi danses (Danse Plaisir) Salle polyvalente

Samedi 12 Dîner dansant (APE les P’tits, les Grands) Salle polyvalente

Dimanche 13 Marathon Poitiers-Futuroscope Rues de Dissay

Samedi 26 et dimanche 27 Dissay en Fête (Comité des Fêtes) Salle polyvalente

JUIN 2012

Samedi 2 Représentation théâtrale (1, 2, 3… en scène) Maison des Associations

Mercredi 13 L’heure du Conte Médiathèque

Samedi 16 Représentation théâtrale (1, 2, 3… en scène) Maison des Associations

Vendredi 29 Fête des écoles et de la musique (APE, Mairie, Comité des fêtes) Esplanade du 14 juillet

Retrouvez régulièrement 
les infos, les actus et l’agenda sur

www.dissay.fr 
ainsi que, très prochainement, 

le programme des Rendez-vous 
de l’Eté 2012 (juin/septembre)

Sur les registres de l’Etat Civil, 
au cours des derniers mois...

18 naissances…
• Diane ARGACHA, à Dissay
• Victor ANIEL-FERRE 
• Théo BERNIER 
• Théo CAILLAULT 
• Aloïs DECONGEAT 
• Sarh DEWAILLY 
• Camille DUBOIS 
• Nathan DOMZALSKI 
• Jules FORTIN 
• Rose FRADIN 
• Rémi GASSERT 
• Sandra GAUDIN-NAJI 
• Arthur JACQUES 

• Johan LAVIGNE 
• Chloé LECORNE AUVRAY
• Louise PIER 
• Swann PRADEL 
• Lola VAUDEL 

8 mariages…
• Le 16 juillet, Sabrina

GUIGNOUARD et Benoist BOIVIN
• Le 30 juillet, Anaïs-Amour CAPTIEN

et Hugues RIVIERE
• Le 6 août, Joëlle PERRAULT

et Michel PAOLI
• Le 6 août, Sabrina BRIGITTE 

et Jean YONG-SANG
• Le 13 août, Déborah AMIRAULT

et Mathieu GIMBERT

• Le 3 septembre, 
Marina MILON 
et Christophe DEVANNE

• Le 10 septembre, 
Vanessa DUCRO 
et Jean-Sébastien TOURBATEZ 

• Le 10 septembre, 
Emilie ROCCIA et Jalal CHEAIB

5 décès…
• Marc BIDEAU
• Claude BOCHAND
• Michèle MARTIN, 

veuve BIBARD
• Paulette MORISSET, 

veuve BOUTIN
• Julien PONSOT 


